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BULLETIN DU CONSEIL SECTORIEL 
DES RESSOURCES HUMAINES 

DES SERVICES DE GARDE À L’ENFANCE

Printemps 2006  Les normes professionnelles 
applicables aux gestionnaires 

seront prêtes à l’été
Les normes professionnelles applicables aux gestionnaires des 
services de garde, élaborées par le Conseil sectoriel et dont la 
publication est prévue à l’été 2006, seront un outil précieux pour les 
intéressés du secteur.

« Les normes sont une réponse au besoin exprimé partout au 
Canada d’améliorer la formation et de fournir plus de soutien aux 
gestionnaires des services de garde », a dit Mary Goss-Prowse, 
membre du conseil d’administration du Conseil sectoriel et 
présidente du comité de direction responsable des travaux. « Elles 
présentent en détail les habiletés et les connaissances requises 
pour occuper un poste de gestionnaire en services de garde ».
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Selon Goss-Prowse, ces normes 
contiennent la gamme la plus 

diversifiée possible de tâches suscepti-
bles d’être accomplies par une gestion-
naire de service de garde.

« Toute personne responsable de 
l’exploitation d’un service éducatif et 
de garde à l’enfance, que ce soit en 
garderie, en milieu familial ou dans 
un programme de ressources pour la 
famille, y trouvera les tâches qui s’ap-
pliquent à sa fonction », a-t-elle expli-
qué. « Par ailleurs, il faut comprendre 
que toutes les normes prises ensemble 
ne s’appliquent pas nécessairement à 
toutes les fonctions puisque les tâches 
peuvent varier en fonction du poste, de 
la taille du service de garde et des ca-
ractéristiques qui lui sont propres ».

Les normes identifient des tâches et 
des sous-tâches accomplies par les ges-
tionnaires dans les principaux champs 
de responsabilité des services de garde : 
développement de l’enfant et service 
de garde (programmes); ressources hu-
maines (dotation); finances (gestion 
budgétaire); et installations (milieux 

sains et sécuritaires).
Les normes professionnelles n’ont 

pas pour fonction de se substituer aux 
descriptions d’emploi individuelles 
mais plutôt de servir de référence pour 
définir les niveaux d’habileté et de 
connaissance requis des gestionnaires 
affectés à des emplois ou des milieux de 
garde spécifiques. Elles correspondent 
aux pratiques exemplaires de gestion 
en services de garde et peuvent être 
utiles de diverses façons pour les prati-
ciennes, les employeurs, les formateurs 
et les gouvernements :
• Les employeurs peuvent se servir des 

normes pour identifier les principaux 
ensembles de tâches et de compéten-
ces administratives recherchées lors 
du recrutement, de l’embauche et de 
l’élaboration de descriptions de tâ-
ches.

• Les formateurs peuvent s’en servir 
comme base pour améliorer le cur-
riculum enseigné et les programmes 
de formation.
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Les opinions et commentaires 

exprimés dans cette publication 

sont ceux du Conseil sectoriel des 

ressources humaines des services 

de garde à l’enfance et ne réf lètent 

pas nécessairement la position du 

gouvernement du Canada.

Suite de la page 1

• Pour les gestionnaires de services de 
garde, les normes peuvent servir à 
identifier des lacunes sur le plan des 
compétences, des besoins de forma-
tion de même que des domaines né-
cessitant du perfectionnement pro-
fessionnel.

• Les organisations de services de garde 
pourraient s’en servir pour élaborer 
et évaluer des programmes d’agré-
ment et de certification.

• Pour les gouvernements, les nor-
mes professionnelles constituent un 
ensemble de pratiques exemplaires 
reconnues à l’échelle nationale qui 
peuvent servir au développement et à 

la mise en œuvre de services de garde 
et de programmes de formation.

Différents rôles 
administratifs

Dans un secteur aussi diversifié que 
les services de garde, une gestionnaire 
peut à la fois être gestionnaire et inter-
venante auprès des enfants (par ex. dans 
un service de garde en milieu familial). 
Elle peut être gestionnaire uniquement 
et ne pas avoir à travailler directement 
avec les enfants. Enfin, elle peut être 
responsable des services de garde of-
ferts dans un certain nombre d’instal-
lations et de milieux de garde. Certai-
nes gestionnaires relèvent d’un conseil 
d’administration ou de propriétaires 
exploitants tandis que d’autres relèvent 
d’une société ou d’une municipalité.

« Le secteur réclame depuis long-
temps une formation et des exigen-
ces uniformes pour les gestionnaires 
à travers le pays », a dit Goss-Prowse. 
« Grâce à ces normes professionnelles, 
tous pourront s’appuyer sur un déno-
minateur commun pour bâtir dans le 
contexte particulier de leur province et 

de leur territoire, et dans leur milieu de 
travail spécifique ».

Les normes ont été élaborées par 
des gestionnaires en services de garde 
et validées sur une période de dix-huit 
mois par des représentantes de divers 
groupes concernés : formateurs, orga-
nisations de services de garde, gouver-
nements provinciaux, services de garde 
en garderie (installation) et en milieu 
familial, garderies syndiquées, organis-
mes d’attribution de permis et person-
nes oeuvrant auprès d’enfants à besoins 
particuliers.

« Les gens ont vraiment l’impres-
sion que ces normes leur appartien-
nent. Nous appartenons à un secteur 
toujours très conscient de sa diversité 
et de la nécessité d’être le plus inclusif 
possible ».

Les normes professionnelles applica-
bles aux gestionnaires des services de 
garde à l’enfance seront disponibles en 
ligne au www.ccsc-cssge.ca. Vous pou-
vez placer votre commande d’avance 
en téléphonant au (613)239-3100 ou 
1(866)411-6960 (sans frais).

Le Child Care Resource and Research Unit (CRRU) a lancé une 
nouvelle initiative, Qualité = intention + concept pour stimuler 
la discussion, le débat et les connaissances entourant la qualité des 
programmes d’apprentissage et de garde à la petite enfance. Le site 
Web de Q = I + C contient une section sur les ressources humaines, 
des liens vers des rapports téléchargeables et d’autres informations. 
Visitez le site Web de Q = I + C au www.childcarequality.ca. Pour 
être informé des ajouts et mises à jour du site Web, inscrivez-vous à la 
liste de diffusion virtuelle du CRRU en vous rendant sur son site Web 
au www.childcarecanada.org.

Un site Web axé sur 
la qualité des services de garde

Les normes professionnelles applicables 
aux gestionnaires seront prêtes à l’été 
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La recherche pour la Stra-

tégie de sensibilisation 

à la carrière et au recru-

tement a débuté! Elle se 

penchera sur les moyens 

d’accroître le niveau de 

respect et de reconnais-

sance à l’endroit des tra-

vailleuses en services de 

garde et, ainsi, attirer plus 

de personnes au secteur. 

Stratégie de sensibilisation à la carrière  
et au recrutement : recherche en cours 

Cette stratégie a été lancée 

dans la foulée de l’étude Un 

travail à valoriser, qui a sou-

ligné la pénurie dramatique 

d’éducatrices en petite en-

fance et l’urgent besoin de 

valoriser les carrières dans le 

domaine.

La phase recherche de 

l’initiative comprend la te-

nue de groupes de discussion 

et la réalisation d’entrevues 

auprès d’informatrices clés 

afin d’examiner les diffé-

rentes perceptions relatives 

à une carrière en services 

de garde. De plus, on analy-

sera et évaluera des stratégies 

existantes de sensibilisation 

à la carrière ainsi que la do-

cumentation sur le sujet. Les 

résultats obtenus serviront 

de base à l’élaboration d’une 

Stratégie de sensibilisation à 

la carrière et au recrutement 

efficace pour notre secteur. 

La phase deux, qui doit 

débutée en 2007, consistera 

à mettre en œuvre la straté-

gie au moyen d’une batterie 

d’outils et d’activités.

Rendez-vous au www.ccsc-cssge.ca 
pour avoir accès à :

• de l’information de dernière heure sur la main-
d’œuvre des services de garde au Canada et sur 
les projets et activités du Conseil sectoriel.

• les recherches et ouvrages les plus récents 
entourant la question des ressources humaines 
dans le secteur des services de garde.

• les programmes de formation et les cours offerts 
en services éducatifs et de garde à l’enfance, 
incluant des liens vers les activités de formation 
à distance et d’apprentissage en ligne.

• des outils reliés aux ressources humaines et de 
l’information dans des domaines aussi variés 
que la rémunération, les normes professio  
nnelles, la santé et la sécurité.

• des liens vers des organisations dans tout le pays 
et beaucoup plus encore!
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• Les étudiantes ont donné une note élevée 
à leur programme d’études; au moins 75 
p. cent d’entre elles ont attribué une cote 
‘bonne’ ou ‘excellente’ à tous les aspects 
de leur formation.

• Plus de 75 p. cent ont dit que leur for-
mation les préparait ‘plutôt bien’ ou ‘très 
bien’ à leur travail auprès de la majorité 
des groupes d’enfants, surtout ceux au 
développement typique. Toutefois, près 
d’un tiers ont attribué une cote négati-
ve à leur préparation à travailler auprès 
d’enfants à besoins particuliers. 

• La plupart des étudiantes ont dit que la 
formation devrait être plus longue et 
que toutes les éducatrices en services 

Formation et travail :  
que pensent les étudiantes en service 

éducatifs et de garde à l’enfance?
Une enquête réalisée auprès d’étudiantes en services 

éducatifs et de garde à l’enfance (sége) dans le cadre de 

l’Étude sur le marché du travail et des groupes de discussion 

nous donnent de l’information utile et pertinente sur ce 

qu’elles pensent de leur programme d’études et de leurs 

perspectives d’emploi une fois leur diplôme obtenu :

de garde devraient détenir un diplôme 
d’études postsecondaires. (La plupart 
des étudiantes étaient cependant d’avis 
qu’on pouvait difficilement exiger des 
qualifications supérieures si le niveau 
d’éducation avait peu d’incidence sur les 
salaires).

• Parmi les obstacles à la formation, les 
étudiantes ont mentionné le coût des 
études postsecondaires et les distances à 
parcourir.

• Seulement la moitié environ des partici-
pantes des groupes de discussion ont dit 
qu’elles s’attendaient à travailler en servi-
ces de garde une fois leur diplôme obte-
nu et cela, surtout parce qu’elles avaient 

le sentiment que les services de garde 
étaient de faible qualité et que les condi-
tions de travail y étaient médiocres. Au 
nombre des autres raisons invoquées : le 
manque de respect et les bas salaires.

• Seulement 55 p. cent des étudiantes son-
dées s’attendaient à travailler en services 
de garde réglementés dans cinq ans. 
Les étudiantes immigrantes se démar-

quaient de leurs consoeurs à différents 
égards : elles étaient plus âgées, plus instrui-
tes et plus enclines à s’attendre à travailler 
en garderie une fois leur diplôme obtenu 
malgré le fait qu’elles soient moins opti-
mistes quant à la facilité qu’elles auraient à 
se trouver un emploi relié au domaine.

Un nouveau rapport du Conseil sectoriel conclut que 
l’amélioration de la situation au chapitre du recrutement 
et de la rétention du personnel en services de garde 
dépend en grande partie des solutions apportées aux 
problèmes qui sous-tendent les salaires et les avantages 
sociaux dans le secteur.

Le document se penche sur les facteurs qui détermi-
nent la rémunération et les conditions de travail de la 
main-d’œuvre des services éducatifs et de garde à l’en-
fance au Canada. On y examine un ensemble de varia-
bles explicatives dont la situation socioéconomique des 
parents, les coûts afférents à l’exploitation d’une place 
en garderie et la taille des services de garde. On s’inté-

Un nouveau rapport dévoile les facteurs  
qui ont une incidence sur la rémunération

resse aussi à l’incidence des politiques gouvernementa-
les, du financement public, du sexe, de l’appartenance 
au secteur non réglementé et de la loi sur les normes du 
travail sur les salaires et les avantages sociaux.

Cette étude sert de point de départ à l’analyse de 
la rémunération et des conditions de travail selon des 
perspectives différentes, soit celle des employeurs, des 
travailleuses, des décisionnaires, des gouvernements, des 
syndicats et des organisations de services de garde.

Téléchargez votre exemplaire à partir de : www.
ccsc-cssge.ca. Vous pouvez aussi envoyer un courriel à 
l’adresse suivante : info@ccsc-cssge.ca, ou téléphoner au 
1(866)411-6960 pour demander un exemplaire gratuit. 
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Le  symposium du Réseau intégration, tenu à Toronto en novembre 
dernier, a lancé la discussion sur les changements stratégiques possi-
bles afin d’aider à surmonter le clivage entre éducation et service de 
garde pour les enfants fréquentant la maternelle.

Les participants et participantes du symposium se sont penchés sur 
la possibilité d’un système intégré de services éducatifs et de garde à 
l’enfance où services de garde en garderie, jardins d’enfants, préma-
ternelles, maternelles et haltes-garderies se côtoieraient. Un système 
de ce type est à l’étude dans un certain nombre de provinces.

Quel type de financement, de mode de gouvernance et de pro-
gramme éducatif faudrait-il adopter? Qu’est-ce que cela impliquerait 
pour les travailleuses des services de garde?

Les questions entourant la formation de la main-d’œuvre ont oc-
cupées le centre des discussions et échanges entre les deux cent trente 
participantes et participants du symposium. Tous et toutes ont con-
venu en la nécessité de réviser la formation des éducatrices en petite 
enfance et des enseignantes de manière à faire le pont entre le volet 
« soins » des services de garde et le volet « éducation » de la mater-
nelle.

« Règle générale, les participants et participantes ont convenu 
que certaines intervenantes au moins devaient être mieux qualifiées; 
il fut précisé que l’exigence d’avoir des qualifications plus élevées 
aurait pour effet d’augmenter le niveau des salaires », peut-on lire 
dans le rapport du symposium. Les droits acquis des éducatrices déjà 
actives dans le milieu seraient garantis mais les nouvelles éducatrices 
devraient détenir un diplôme universitaire.

Plus de fi nancement
Les participantes et participants du symposium ont dit que les en-

seignantes devraient aussi mettre à niveau leurs compétences et suivre 
des cours en développement de la petite enfance. Et les directions 
d’école et administrateurs devraient recevoir de la formation. Pour 
réaliser ces changements, les gouvernements devront consentir plus 
de financement à la formation et l’éducation, à la mise à niveau des 
compétences, au perfectionnement professionnel conjoint et au re-
nouvellement de l’agrément. 

« Nos discussions ont été stimulantes, dynamiques. Elles nous 
ont permis de dégager des idées d’actions futures », a dit Sue Colley, 
gestionnaire de projet pour le Réseau intégration. L’éducation et la 
formation de la main-d’œuvre seront à l’ordre du jour du forum de 
discussion virtuel du Réseau intégration et ces sujets seront abordés 
localement au cours des prochains mois. De plus, le réseau examinera 
comment faire pour travailler avec les facultés d’éducation et les col-
lèges communautaires sur les changements requis aux programmes de 
formation advenant l’instauration d’un système intégré.

Pour en savoir plus sur le symposium du Réseau intégration et 
ses conclusions et pour participer au forum de discussion entourant 
la mise en œuvre d’une approche holistique en matière de service de 
garde, de soins et d’apprentissage, visitez le www.inproject.ca.

Comment faire pour améliorer la qualité de la for-

mation en services de garde et en assurer l’unifor-

misation à l’échelle pancanadienne? Quelles stra-

tégies sont prometteuses pour l’avenir de la for-

mation dans le secteur? Ces questions et d’autres 

sont au cœur de notre nouvelle activité : le Projet 

stratégie de formation.

L’initiative répond au besoin de se doter d’une appro-
che cohérente en matière de formation en services de 
garde afin d’aider les provinces et territoires à satisfaire 
à la demande croissante d’employées bien formées, 
comme cela a été soulevé dans l’étude Un travail à 
valoriser. La stratégie recommandera donc des moyens 
d’améliorer la qualité de la formation en services de 
garde et d’en uniformiser les approches. Marta Jurio et 
Gyda Chud, coprésidentes du comité de direction de 
l’initiative, ont le plaisir d’annoncer que Jane Beach, 
Jane Bertrand, Louise Bourgon, Kathleen Flanagan, 
Barry Forer et Donna Michal agiront à titre de con-
sultants dans ce dossier.

« Jane et son équipe connaissent très bien le sujet, 
sont extrêmement respectées dans notre secteur et ont 
l’expertise cruciale requise sur le plan de la recherche 
et de l’analyse pour entreprendre cet important tra-
vail », a dit Marta Juorio, membre du C.A. du Conseil 
sectoriel.

Gyda Chud, qui est directrice du programme 
d’éducation permanente du Collège communautaire 
de Vancouver, s’est dit « enchantée de travailler avec 
le conseil et stimulée par le potentiel de cette nouvelle 
initiative ».

Pour s’assurer que les recommandations seront per-
tinentes et précises, la stratégie sera élaborée en col-
laboration avec les principaux intéressés, notamment 
des formateurs, des décisionnaires, des syndicats et 
les gouvernements provinciaux et territoriaux. À ce 
moment-ci, l’enquête menée auprès des étudiantes des 
établissements d’éducation postsecondaire est achevée. 
Les groupes de discussions et les entrevues des infor-
matrices clés sont la prochaine étape.

Pour des nouvelles et de l’information au sujet de l’ini-
tiative, visitez notre site Web au www.ccsc-cssge.ca.

Le Projet stratégie 
de formation

 L’adoption de la journée continue 
implique des changements au 
chapitre de la main-d’œuvre
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